
Ordonnance relative aux Souilles a Cochons. 

La Cour, vu l'ppprobation des Etats, owes lea 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Souilles a Cochons, 
passee le ler octo bre 1917, de laque11e Ordonnance la 
teneur suit :-

La Cour, owes les conclusions du Procureur du Roi, 
a rappele et rappelle l'Article 30 de I'Ordonnance 
relative aux routes, rues et "chemins pas see aux Chefs­
Plaids d'apres Noel tenus le 20 janvier 1840, et 
l'Ordonnance portant modification a la dite Ordonnance 
relative aux routes, rues et chemins en ce qui regarde 
les souilles a cochons passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Noel tenus le 22 janvier 1872, et a ordonne et ordonne :-

1.-11 est defendu de garder des cochons en dedans DMense de 

des limites suivantes de la paroisse de Saint Pierre- :~rg:a=~~ns 
P t I . . , 't d Co 't hI t certaines or sans a permiSSIOn par ecrl es nn~ a es e Jimites de la 
D . dId' . I 11 ., paroisse de Ouzemers e a Ite parOlsse aque e permiSSIOn sera St. Pierre Port. 

accordee SOUS te11es conditions qu'il plaira aux dits 
Connetables et Douzeniers imposer et pourra etre 
retiree en tout temps au gre des dits Connetables et 
Douzeniers. 



1931. 

PenaliM. 

LimiteB. 

2.-Toute personne qui gardera des cochons en 
dedans des dites limites sans la permission par ccrit 
des dits Connetables et Douzeniers ou qui continuera 
a les gard~r apres que la permission de garder aura 
eM retiree par les dits Connetables et Douzeniers sera" 
passible d'une amende a discretion de Justice qui 
n'excedera pas £5 stg. 

Limites indJquees dans "Article 1. 

De l'Esplanade du Sud du Havre de Saint Pierre. 
Port montant la route de Havelet; la route dite 
" George Road," jusqu'au carrefour du Fort George; 
la route dite " Colborne Road," jusqu'au Pont Renier ; 
la Ruette Braye jusqu'au carrefour de la Ville au 
Roi; la route de la Ville au Roi jusqu'a Mount Row; 
du carrefour de Mount Row jusqu'a l'heritage de 
Richmond; du carrefour de Mount Row par la route 
dite "King's Road" jusqu'aux Rocquettes; descen­
dant la route des Rohais jusqu'a "Collings Road"; 
de Collings Road a la Fosse Andre, et a Amherst; 
du Mont Arrive a la Vrangue; du Grand Bouet aux 
Banq ues; l'Esplanade de Saint George et l'Esplanade 
du Nord du Havre de Saint Pierre-Port. 




